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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce &5 avril 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre, Casavant Frères Ltée et
d'Union nationale et catholique des menuisiers et facteurs
d’orgues de St-Hyacinthe, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée dué décembre
1949 et déposée au ministère du Travail lel9 janvier

en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (GaBeQe » 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper
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JUGE
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE,

EUDORE BOIVIN,

rer_199

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286 RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 27 avril 1949

LE PEN#4 tiss fLLUÉ

Monsieur Gérard Tremblay, AVR 2°
Sous-ministre du Travail, Ç ,
Hôtel du Gouvernement, SOUS-MIINISTRE
Québec, P.Q. DU TRAVAIL   

RE:- Casavant Frères Limitée
&

L'Union nationale et catholique des menuisiers et
facteurs d'orgues de St-Hyacinthe, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 25 avril 1949 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 4 édécembre 1948 intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposee au minis-
tère du Travail, le 19 janvier 1949
sous le numéro 1082 :

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Reraier, TL.L



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 24 jervier 1949.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Casavant Frères Lode

et l'Union nationale et entholique des menuisiers et
 

Je vous inclus une copie du cortificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 19 javier 1949 SOUS le numéro

1082. Sincèrement à vous,

Le sous-ministre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 24 janvier 1949.

Monsieur J.Lafrenboise,
Casavant Frères, Ltée,
50, rue Girouard,
Steliyasinthe,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatent le
dépôt fait au ministère du Travail, 1039 er 1949
sous le numéro y de la convention Jepyier15 conclue
sous la Loi des 1004,cents professionnels (S.KoQo, 1941,
chapitre 162 ot amendements) intervenue entre

Casavant Frères, Ltée et l'Union nationale et eatholique des
nenuisiers et facteurs d'orgues de St-Hyaeinthe, Ines.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
19 je 1944 comme agent négociateur par la Commission de
elitions ouvrières de Québec, le dépôt de ccttc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.F.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

ge.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 24 janvier 1949.

Ngnsieur Georges
L'Union nationale et catholiquedes menuisiers
et facteurs d'orgues de St the, Ine.,
1695, rue Marguerite-Bourgeoys,
St-Hyacinthe.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 19
sous le numéro , de la convention 21Fig124 ciue
sous la Loi des 1082icats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Casavant Frères Ltée et l'Union nationale et catholique des
nemuisiers et facteurs d'orgues de St-Hyacinthe, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociatour par la Commission de

RARidres de Québec, le dépôt de ccttc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Trenblay,
Se.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 24 Janvier 1949.

Mademoiselle Marie Reise Dansereau, secrétaire-adjointe,
L'Union nationale et catholique des menuisiers et
facteurs d'orgues de St-Hyacinthe, Ine.,
1695, rue Marguerite-Bourgeoys,
3t-iyacinthe.

ARP: 4.

. Mademoiselle,

Je Your inclus un certificat constatent lc
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la conventiotLANAIURc1uo
sous la Loi des AMRcats professionnels (S.KoQo, 1041,
chapitre 162 ct amendements) intcrvenuc entre

Casavant Frives Ltée et l'Union Nationale et catholique des
memnisiers et facteurs d'orgues de St-liyacinthe, Ine.,

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

A3080,Mkrières de Québec, le dépdt de ccttc convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,
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CERTIFICAT DE DÉPÔTD’UNE CONVFINTION”COLLMGTIVE

CERTIFICATE‘OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT
æLet ; ° ** - : A

Ee, | Numéro
TTel Humbe, sont

° Les présentes établissent que te” a
It is hereby certified that on ther——

| jour du mois de | mil neut cent quarante-
day of the month of SENNA nineteen Aundred and fui ly~» gf

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received fromuenUnie elleMartene,14 nppdre—ns

_— Surehowe4de melita.

la convention mentionnée ci-apres, laquelle a été déposéeàsousalepuméro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number309

_,.. savoir: ; Bea eh

Rort. 2.‘:ILE
| ,° SE©Une convention collective en date du rm
ToL LE eeenendwadSateof, :

7 x -

£

Donné en l'Hôtel du Gutinercoment, oo Lu cité de x
Given in the Govermaness Mars dethe City of , +

Ce A
| ce pour du mois de ,

Sceau - Seal; i this Vingt-quatrièue day of the month of ;

mil neufwedoz= arante-
nineteen red and forty-

Jawiew auf,

     
ffpentee Ce 0 8 ees cs a0 000

=Laae Deputy Minister

  



| Union Mationale €Eatholique des Menuisiers
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ET FACTEURS D'ORGUES DE ST-HYACINTHE

Saint-Hyacinthe, Qué.. ; +8... Janvier
 

 

Monsieur le Sous-Ministre du !ravaîl, JAN 19 Juay
Hôtel du Gouvermement |
Québec, Qué. »

LUNE.8

U TRAVAIL 
he.

Monsieur le Sèus-Ministre,

kn vertu de l'article 23 de la
soi des 3yndicats Professionnels (S.R.Q. 1941,
chapitre l62 et amendements) et conformement
à l'article 19a, de la Loi des Relations
ouvrières (S.R2Q. chapitre 162 A et amendements).

Nous vous fesons parvenir ci-inclus,
copie d'une convention collective de travail,
intervenue le 4 © jour da décembre 1948, entre
Casavant Frères Limitée de 3t-Hyacintne, sise
50, rue irouard 3t-Hyacinthe, et l'Union
Nationale Catholique des Menuisiers et ‘acteurs
d'Urgues de St-Hyacinthe Inc., 1695, rue
Marguerite-Bourgeoys St-Hyacintne.

Veuillez accepter, cher Monsieur
le Sous-Ministre, l'expression de nos sentiments
les meilleurs et nous croire.

 

CONVENTIONS COLLECTIVES Vos tout dévoués

VISA D E Date Par L'Union NatsibnahésGatnolique des Monuisiers
 

Estampille
 

Siznatures

J / 7 et Facteurs d'urgues de St-Hyacinthe
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

faite ee 4ième jour de décembre 1948

ENTRE: = CAEVANT FRER"S8 LIMITER
Corporation légalement constituée
ayant son siège social à St-Hyacinthe, use

Ci-après appelée "La Compagnie"

ET:- L'UNI'‘N NATIONALE Fr CATHOLIQUE DES MENUISIERS
1 FAUTURS D'ORGUE DE ST-HYACINTHE, QUE. INC.,
Une association d’enployés dâment enregistrée
in incorporée selon la Loi des Syndicats Prefes-
sionels S.R.“., 1942 Canp. 163

Ci-après appelée "L'UNION"

Attendu que la Coupagnie et l'Union eroiunt qu’il est d’intérèôt
mutuel qu’une convention colleotive de travail régisse leurs
relations;

Attendu que l’Union egissant pour et au nom des employés de la
Compagnie, s'est adressée à la Compagnie et que les parties après
conférences et échanges du veus, en sont arrivées à un accord
concernant les taux de salaires et autres conditions de travail
ci-après stipulées;

Pour ces raisons, librement et volontairement, la Companie
et l’Union arrëuent entre eux la présente eonvention collective
de travail.

JURIDICTION

La présente convention couvre tous les membres de l’Union,
employés de Casavant Frères Liuitée de St-Eyacinthe, à l'ex-
ception des employés de bureau et des dessinateurs.

RYCONNAISSANCKE DFE L'UNION

1 - La Gommission des Relations Ouvrtères reconnait l'Union
comme le seul agent de nédgociations ae convention collective
entre l'employeur et ses empleyés.

& - Rien toutefois en cetts eonvention ne doit être interprété
comme limitant le droit àtout employé de transiger directument
avec son contremaître diffitout autre membre du personnel ad-
ministratif de la Compagnie pour ce qui le concerne.

3 - Des avis annonçant les réunions de l'Union pourront être af-
fichés dans des endroits convenables approuvés par la Compagnie.

4 - Sous quinze jours de la aignature de la présente convention,
un comité de griefs de la présente convention colleotive de
travail sera formé.

Ce comité se composera de six monbres dont trois seront
nonmés per la Cie ét trois par l’Union.

Ce comité aura une réunion régulière mensuelle et pourra
se réunir plus souvent sur entente mutuelle si les circonstances
1° exigent.
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5 - Ce comité aura le pouvoir de surveiller l'exécution de
la présente convention collective de travail, d'étudier les
griefs dus employés de la Compagnie et d'aider au maintien
de la discipline de l'usine. Les recanmendations du Comité
seront transmises à l'Union êt à la Cie.

6 - Les membres du comité rusrésentent l'Union seront nommés
pourund résolution adoptée à une assentlée zénérale de

OR.

Les membres du comité représentant la Compagnie seront
nommés par le bureau de direction de la Compagnie.

Tout membre du conité pourra être démis par qui l'aura choi-
si et la partie intéressée devra en aviser l'autre imméaiate-
ment par écrit.

7 - L'Union par son exécutif pourra désigner un délégué dans
chaque département pour s’ençuérir de tout grief ou difficulté
août 1l sera saisi par les employés de ce département. Sa
tâche est strictement limitée à celle d'un enquêteur. L'enquête
.ue fera ce délégué ne devra en aucune façon interrompre les
opérations dans le département,

8 - Lorsqu'un employé aura un grief à soumettre il pourra le
référer l'exécutif de l'Union ou à son contremaître et
ce dsrnier devra le présenter à l'exécutif de l’Union. Au cas
où la Compagnie aurait aussi à présenter un grief quelconque,
elle pourra le référer au eomîté de griefs qui le transmettre à
l’exéeutif de l’Union.

ARBITRAGE

9 - Si, après avoir épuisé tous les autres moyens l’UMion
croit que des griefs n’ont pas été équitablement corrigés, ou
s'il survient entre les parties à la présente convention col-
leotive de travail des diffiuvultés sérieuses, un malentendu ou
un différend qui n'aurait pas été réglé ,ar la discussion entre
les reprôsentants de la Compagnie et l’Union ou par l'intermédiai-
re du comité de grief de la présente convention collective de
trevail, les parties s'engagent à recourir à la conciliation ou
à l'arbitrage, soit en vertu de la Loi des différends ouvriers
de Québeo S.R.W 1941 chap. 167, soit en vertu de la Loi des
Enquêtes em matière des Différends Industriels, S.R.q. 1927,

10 - Les recommandations du dit conseil dtarbirage ou de
conciliation seront finales ut les parties s'ungagent à
l'avance à accepter la décision du dit conseil et à s’y
conformer.

11 - Les parties oonvienaant qu'il ne davra point y avoir
de grève ou de fermeture de l'usine ou toute autre interruption
de travail pendant la durée de la présente convention collective
de travail.

12 - Alors que des griefs sont soumis pour décision, selon
la procédure adoptée ou s'il s'élève entre les parties, quelques
diffioultés, malentendus ou différends ou dans les cas de

contestation d'un changement projeté parla Compagnie, les

conditions de travail demeureront jusqu'à le décision sur le

litige de qu’elles étuient avant ce litige, et la décisi n sura

rétroactive.
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JOURS

13 - Il n°y aura pes de travail les dimanches et les fêtes
religieuses d'obligation, le Vendredi-Saint avant-Midi, la
St-Jean-Baptiste et la foie du Travail.

La Compagnie consent & payer les gages des employés pour
les fêtes religieuses de l'Ass>sion, le Vendredi-@nt avant-
midt, la Toussaint, l'Immaoulée-Conception, la NBel, la Circom-
sision, 1'Epiphanie; la Féte du Travail et la St-Jean-Baptiste,
le tout aux memes taux que pour le temps ordinaire de travail.
Ces 5:68 scront payés tous les enployés qui auront sté aa
travail la journée préuvédant et suivant chacun de ces cuigés,
& moins de maladie ou peruission spéciale,

TARIF AUX PIECES

14 - Les listes de taux aux pièces seront entre les mains
des contremaîtres de chaque département de manière à oe
que les ouvriers puissent les consulter au besoin. Tous
les ouvriers travaillant à la pièse devront être rénunéréss
suffisanment pour qu’ils puissent gagner au moins le salaire
fixé par la vrésente convention. Lus taux de base pour les
nouvelles opérations devront être soumis au comité de grief
pour approbation.

15 - Les vhyageurs devront être rémunérés dix (10) sous de
plus de l'heure quand :1s travaillent à l'extérieur de la
manufacture et temps et demi uprès cinquante-quatre(54)
heures sur le prix du voyage. La Compagnie s'engage en plus à
payer aux voyageurs les passages et pension.

16 - Advenant le cas où la Compagnie n'aurait pas en mains
assez d'ouvrage pour cunserver tout son personnel, elle aura
le droit de réduire le noubre de ses employés ou les heures
d'ouvrage selon le sas en collaboration aveo le oamité de grief.
Si un membre considère cependant qu’il a été injustement suspendu
ou congédié, 11 pourra faire part de ses griefs par l’oniremise
du aomité de grief, tel que stipulé au para. @.

PERIODE ET DETAILS DE LA PAIE

19 - Le salaire sera payé chaque seuaine en monnaie légale du
Canada. Les détails suivants devront apparaître sur ou dans
l'enveloppe de paie:-

Le nom et prénom du salarié
La date et la période de la paie
Le numbre d'heures régulières et supplémentaires
Le taux de salaire
Les déductions faites et le montant net payé.

Le jour normal de la paie sera le jeudi. Si le juudi est
un jour chômé, la paie aura lieu le vendredi.

MANÇUE OU INTRR TION DE TRAVAIL

M - Un ouvrier qui n’a pas été avisé d'une interruption et

qui se rend à l'usine et âont les servicesne sont pes requis
aura droit à une rémunération équivalente à deux heures Ge sa-
laire, excepté dans le cas d’un accident grave survenu la nuit

et qui forcerait une interruption imprévue. Dans le cas d'in-

terruption de travail pour quelque cause que Ge soit, si l’ou-

vrier est retenu à l'usine, il devra ètre payé pour le temps de

telle interruption.
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19 « Tous les taux de salaire à l’heure ou à la pièce qui
sont établis à l'heure actuelle plus élevés que ceux établis
par la présente convention ne d:vront ètre réduits.

CARTE DE R:FFRENCE

20 - À un empl yé congédië ou quittant son emnloi, l'employeur
fournira une lettre attestant la durse du service et les opé-
rations acoomplies dans le passé.

VACANCES PAYEES

21 - Une se:falne de vacances payées avec fermeture de l'usine
sera accordée chaque année à tous les employés ayant été au
moins un en & l'emploi de la Compagnie. Cotte semaine de va-
cances sera donnée dans le mois de juillet ou août après en-
tente avec l’Union. Les employés d'un an ou plus recevrunt le mon-
tant équivalent à une semaine de salaire. Ceux de six mois et
plus, mais de uoîns d'un an, recevront pour chaque mois de tra-
vail l'équivalent de un douzième de leur salaire hebdomadaire.
ceux ayant moins de six mois n'auront droit à aucune vacances
payées,

22 - La présente convention collective de travail sera en vi-
gueur pour une période d'un an et se “enouvellera d'année en
année défaut de l’une des parties d'aviser l'autre par écrit
dans un délai de p“< plus de soixante (60) gours ni moins de
trente (30) jours avant son expiration de son intention de la
modifier ou de l'abroger.

Durs DU TRAVAIL

23 - La semaine régulière de travail sera oinyuante-et-une
heurec réparties comme suit: les lundi, mardi, mercredi, jeudi,
et venderdi, de 7.30 hres a.m. & midi, de 1.00 hre p.m. à
6.0U nres p.m., les samedi de 7.30 hres a.m. à ll hres a.m.

TRAVAIL SUPPL'MKNTTRE

24 - lout travail exécuté en dehors des heures ci-haut men-
tionnées sera considéré comme travail supplémentaire et de-
vra ètre rémunéré au taux de salaire et demi. Dans le Sas
de graves nécessités où 11 rl'audrait exécuter un travail les
jours de fêtes spécifiées à l'article 15 du présent contrat,
oe dit travail devra être rémunéré au taux de salaire doublé.
Les gardiens seront, cependant, régis par des conditions
spéciales.

CLASSIFICATION DES >LO YES

25 - Il y aura trois catégories d'uaployési-

l - Les Compagnons,
2 - Les Journaliers et ouvriers,
3 - Les apprentis.



Conpagnons:- |
Cette catégorie sera subdivisée en trois classes et

le salaire mininum de chaque classe sera conne sult:

l - Cormsaznons Experts «934 minimum
£ - Compagnons Fapdriwentés 816 minimum
3 - Compagnons Ordinaires «704 minimum

Les Journaliers et Ajdes:-

: Cette octégorie seru divisée en deux classes d'un
salaire minimum respectif de .706 et .586. I1 est convenu oe-
pendant, que les Journaliers su ouvriers de deuxième classe
Re COLPrendzANS que les euployés ayant noîns d’un an de service
ou considérés comme ne pouvant danner une aussi bonne journée
de travail, soît à cause de leur âge ou de leurs capacités physi-
ques,

es rentis;-

Cette catégorie sera divisée en deux classes, celle
des garçons et celles des filles,

Les Garçons seront rémunérés comme suid:

Premiers 6 mois Alp
Deuxiène 6 mois 474
Troisième 6 mois °
Quatrième 6 mois 574
Cinquième 6 mois 62

Après 39 mois, les apprentis passeront dans la classe
des Compagnons ordinaires et leur salaire augnentera selon leurs
capaoîtés respectives.

De six mois en six mois ils recevront .056 de l'heure
d'augmentation, tel qu’indiqué dans le tableau ci-dessus.

Les Filles soront rénunérées camme suit:

Premiers 12 mois 324
Deuxième 18 mois 374
Troisième 13 ols 434
Quatrième 18 mois «474 maximum

Elles recevront .054 de l'heure d'augmentation aprds
chaque période de douze mols de travail jusqu'à ce qu'elles
atteignent un salaire de .474 l'heure.

Les nouvelles employées recevront un sclaire initial
de.326 l'heure et une augmentation de .056 l'heure après chaque
période de douze mois de travail, jusqu'à ce qu’elles atteignent
un salaire de .476 l'heure.

  RETNUE C

26 - (a) Au reçu de l'autorisation écrite donnée dans la formule
prescrite par la clause (b) du présent artiole, la C,mpagnie
s'engage pour la durée lég«le de la dite autorisation, à retenir
sur la paie de l'enployé, au dernier jour de paie de chaque mols

un ou une aut.e semaine â leur choix, pendant la durée ae la con-

vention, le montant de la cotisation nédicale dont la dé ducti n

est ainsi autorisée, et à transmettre le total de ces sommes au
secrétaire financier de l’Union, dans les six jours s… Vant la
dernière paie de chaque mois.
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(b) Les duux perties acceptant que la formule presorite
mentionnée dans la clause (a) de oet article, soit rédigée
comme sult:-

"I® ¢ ¢ ¢ + + ¢ 2 6 0 adresse . . . . . . employé (3) de

Casawant Fréres, autorise par la présente la Compagnis Casavant
Frères Limitée pour qui je travaille, à retenir chaque mois, au
dernier jour de paie du inois un ou une autre semaine ileur
choix, sur tous les gains acoumulés à mon actif, la cotisation
mensuelle de ... due à l’Union des Menuisiers et Facteurs
d'Orgues, Inc. de St-H;acinthe, dont je suis membre.

MAINTIEN D'AFFILIATION

 

87 - A Valeur égale, l’employer donnera la préférence aux membres |
de l'Union lorsqu'il s’agit de promotion, congédiement etc., l'em-
ployeur continuera aussi de donner la préférence aux anciens eu-
ployés d'après leurs années de service en autant que leur état de
santé, leur capacité et leur caractère leur permettront. Au cas
où l'ouvrage dimineurait le dernier homme engagé serait le premier
à être suspendu, et lorsque les conditions redeviendront normales
les plus anciens employés seront les premiers à être réengagés.
Au cas où un employé aurait quitté la Coupagnie ses années de
service co.pteront de la derrière date où il est revenu. Tout en
donnant cette préférence aux anciens employés, il sera tunu compte
des besoins de chaque département ou métier respectif.

28 - À cause de l’avenir quelque peu incertain, s'il advonait
qu'd cause d'une guerre ou autre raison majeure, la production ae-
tuelle serait changée par la fabrication d’autres articles ou
marchandises cette convention pourra être revisée pour convenir
à toutes nouvelles conditions.

29 - A la demande de l'Union, la Compagnie s'engage à appliquer
la Formule "RAND” établie par le juge Rand de la Cour Supérieure,
c'est-à-dire qu’en vertu de cette formule, du fait du conseate-
ment de la Compagnie d'une part, et de 1'Union d'autre part, la
Compagnie s'en age à obtenir des employés non syndi,ués leur
autorisation d'une retenue égale à la cotisation de l’Union, et
elle prélèvera cette retenue suivant le processus énuméré à
l'article No. 26.

30 - La présente convention prend effet du her janvier 1949 et
restera en vigueur pour une période d'une année. Cependant, il est
convenu que les taux de gages qui y sont énumérés pourront être
reconsidérés après le ler juillet 1949, s'il y a une augmentation
du coût de la vie de 5 points ou plus, depuis le ler janvier 1949,
tel qu’établi par les statistiques du Gouvernement Fédéral.

EN FOI DE UOI, nous avons signé à St-Hyacinthe, Quée

le 4 décembre 1948

CASAVANT FRERTS LIMITER L'UNION NATIONALE CATEOLIQUE
DES MENUISITRS ET FACTEURS

J f D'ORGUEIS DE ST-HYACINTHE INC.
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